
Système de gouvernement
La Corée a un gouvernement constitutionnel depuis 1948. En
vertu de la Constitution de la Sixième république, le président
est élu au suffrage direct pour un seul mandat de cinq ans. Des
pouvoirs très étendus lui sont impartis et c'est lui qui nomme le
premier ministre et le reste du cabinet. Il n'est pas obligatoire
que les membres du cabinet appartiennent à l'Assemblée na-
tionale.

C'est l'Assemblée nationale, élue tous les quatre ans, qui
détient le pouvoir lé slatif. Deux tiers des sièges sont pourvus
par vote populaire. reste est réparti proportionnellement
entre les partis qui ont remporté cinq sièges ou plus.

La dernière élection à l'Assemblée nationale a eu lieu en avril
1988. Bien que c'est le parti au pouvoir, le Parti de la justice
démocratique, qui a remporté le plus grand nombre de sièges,les partis de l'opposition contrôlent, à eux trois, la majorité à
l'Assemblée. Ces artis sont les suivants : le Parti pour la paix
et la démocratie, dirigé par Kim Dae Jung, le Parti
démocratique de la réunification dirigé par Kim Young Sam et
le Nouveau Parti démocratique républicain, dirigé par Kim
Jong Pil. Les chefs de l'opposition, baptisés les trois Kim, sont
tous de vieux routiers de la politique coréenne.

La population
La Corée est un des pays dont la densité démographique est la
plus élevée au monde. En 1988, sa population était estimée à
42,5 millions d'habitants. La langue officielle est le coréen. La
plupart des personnes instruites parlent l'anglais mais cette lan-

e esteu utilisée en dehors des grandes villes et des zones in-

Pratiquement toutes les affaires commerciales et gouvernemen-
tales peuvent se régler à Séoul, la capitale, Les grandes villes
sont [es suivantes:

ViLe Population (1985
Séoul 9 639 110
Pusan 3514798
Taegu 2029853
Incheon 1386911

Toutes les grandes villes sont reliées par des autoroutes et des
voies ferrées modernes. Les ports les plus importants sont
Pusan, à 445 km au sud-est de Séoul, et Incheon, à 40 km à
l'ouest de la capitale.


